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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-50174

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 26-50174

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-49514

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département des Hauts-de-SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22920050600611N° National d'identification : 
NANTERREVille : 

92000Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Le présent accord-cadre est conclu dans le cadre d'un Nom du coordinateur du groupement : 
groupement de commande composé des membre suivants : Conseil Départemental des Hauts de 
Seine (coordonnateur du groupement) Conseil Départemental des Yvelines Syndicat Mixte Ouvert 
(Smo) « Seine Yvelines Voirie »

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE REMISE EN ETAT DES PORTIQUES, POTENCES ET Intitulé du marché : 
HAUTS-MATS (P.P.H.M.) SITUES SUR LES TERRITOIRES DES DEPARTEMENTS DES YVELINES ET DES 
HAUTS-DE-SEINE

45233294Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le syndicat Seine et Yvelines Voirie (SYV) gère 118 ouvrages pour le Description succincte du marché : 
compte du Département des Hauts-de-Seine et 106 ouvrages pour le compte du Département des 
Yvelines. Ces ouvrages d'art ont pour fonction la signalisation permanente des voies routières des 2 
Départements. Les mobiliers installés sont soit en acier, soit en aluminium et supportent soit des 
panneaux rétro réfléchissants, soit un ensemble de lamelles de gabarit. Ces ouvrages d'art peuvent 
être de différentes natures, à savoir : - des potences, - des potences haubanées dites ‘'ATLANTES'', - 
des portiques - des hauts-mâts. - des tympans. Les travaux concernent : - La réalisation des travaux 
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d'entretien des ouvrages ; - La réalisation d'une inspection visuelle simplifiée des ouvrages ; - Le 
remplacement éventuel de chacun des mobiliers pour cause d'incidents, de mise en conformité de la 
signalisation ou de modification de voirie

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 24/06/2026 à 16h00, lire 06/07
/2026 à 16h00

21/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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